
ýetween the United Kingdom and France respecting LegalProceedings in Civil and Commercial Matters

Signed at London, February 2, 1922

tRatifications excha

r the King of the Un

nged at London, May 2, 1922]

ited LE~ Président de la R~épublique fran-
land çaise et Sa Maijesté le Roi du ROaume-lond Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
the et des Territoires britanniques au delà

cing des Mers, Empereur des Ines désireux
SOf de faciliter l'accomplissement des actestes- de procédure entre personnes résidant

-,es, dans leuars territoires respectifs, ont dé-
bion cidé de conclure un~e Convention à cetigly effet et nommé pour leurs Plénipoten-r: taires:
.ted Le Prési1dent de la République fran-
à.nd çaise: Son Excellence Monsieur le)nd Cote de Sait-Aulaire, Ambassadeur
.Ost Extrtaordinaire et Plénipotentiaire de

oif la République fran~çaise à Londres;n- Sa Maesté le Roi du Royaume-Uni
ign de Grand-Betgn et d'Irlande et des

Territoires britan~niques au~ delà des
ib- Mers, Empereur des Indes: le TrsHo
nt- norable Marquis Curzorn de Kedletoni,
irv K.G., Principal Secrétaire d'Etat de
loan Maesté pour les Affaires Etran-

règly ý,


